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BULLETIN D’INFORMATIONS 

N°220 -JUIN 2021 

Mairie de SAINT-SERVAIS – 29400 

Tel 02.98.68.15.21. 

Fax 02.98.68.34.82. 

courriel : mairie.saintservais@orange.fr 

Site Internet : www.saint-servais-29.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

►L’inattendue – Bar - tabac – dépôt de pain est ouvert :  

-du mardi au vendredi de 7h00 à 12h30 et de 17h00 à 20h45 

-le samedi de 8h00 à 12h30 et de 17h00 à 20h45  

-le dimanche de 8h00 à 12h30 

Fermé le lundi 

BÉNÉDICTION DE LA CROIX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

(Extrait du Télégramme) Le père Dirou bénit la croix qui sera installée 
en haut du clocher dans quelques jours 

Vendredi 21 mai 2021, en fin d’après-midi, plusieurs personnes ont participé à un 

événement historique. Dans l’église en pleine rénovation, une croix de 2,50 m de 

longueur a été présentée aux participants. Un moment rare puisque l’objet est 

habituellement intouchable, juché au sommet du clocher à 35 mètres du sol. En 

présence du maire Bernard Michel et du doyen de la commune le Père Arzur, la 

cérémonie a permis de bénir la croix d’acier protégée par un traitement contre la 

corrosion, qui sera érigée dans quelques jours pour remplacer la précédente qui 

montrait de sérieux signes d’érosion. Le moment a permis également de constater 

l’avancée des travaux. Les yeux levés sur la voûte mise à nue, les paroissiens se 

sont émerveillés du travail d’orfèvre de la charpente.  

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 20 mai à la salle polyvalente, sous la 

présidence de Bernard MICHEL, Maire, en présence de tous les conseillers à 

l’exception de Valérie PAUL, Virginie MASSEY et Aurélie VEN. 

Aurélie Ven a donné pouvoir à Fabienne MADEC 

La secrétaire de séance est Gwendoline LE BRICQUIR. 

Rénovation de l’église 

Compte-rendu suite à la réunion de chantier du 11 mai. 

➢ Les cloches sont démontées. Lors de la CRPA 3
ème

 section, le mécanisme des 

cloches a été classé aux monuments historiques. 

➢ La dépose des échafaudages de la flèche est prévue le 31 mai prochain. 

Prochaine réunion de chantier le mardi 25 mai à 11h30. 

 

 

 

AGENDA : 

➢ Les dimanches 20 et 27 

juin à partir de 8h00 

jusqu’à 18h00 : élections 

départementales et régio-

nales 

➢ Le samedi 3 juillet : Ani-

mations du Comité des 

fêtes pour les tous les ha-

bitants au terrain des 

sports toute l’après-midi. 

➢ Le samedi 3 juillet à 18h00 

: Inauguration du musée. 

MAIRIE : 

Lundi, mardi, jeudi : 

8h00-12h/13h30-17h30 

Mercredi, vendredi : 

8h-12h 

Samedi : 9h-12h 

ALSH :  

Contact : 06.66.43.46.42 

École :  

Contact : 09.61.20.66.81, 

Garderie 06.87.29.71.04 

BIBLIOTHÈQUE: 

Mercredi de 17h00 à 18h30. 

Samedi de 10h30 à 11h45. 

02.98.68.94.17 

 

MEMENTO : 

Urgences : 

Médecin de garde 15 

SAMU,  

Pharmacie de garde 3237, 

Pompiers 18, portable 112,  

Gendarmerie 17 

Infirmière Libérale :  

Mme HENNEQUEZ : 

07.86.05.43.81 

Pédicure-Podologue : 

Soins à domicile  

M.DE FRIAS : 

07.83.52.2707 

 

 

 

Ce bulletin 
d’informations est 

disponible sur le site 
officiel 

de la commune 
www.saint-servais-29.fr 

VIE MUNICIPALE 

mailto:mairie.saintservais@orange.fr
mailto:mairie.saintservais@orange.fr


 

2 

Révision carte communale 

Suite à plusieurs réunions de la commission « carte communale » en présence de Mme DEROUARD 

de l’atelier urbain, le projet de la carte communale est exposé au conseil municipal.  

Les prochaines réunions sont fixées comme suit : 

➢ Le vendredi 28 mai à 14h00, avec la Chambre d’agriculture, la DDTM, la BAN, La DRAC, la CCPL. 

Mme DEROUARD exposera le diagnostic territorial et le bilan de la carte communale.  

➢ La réunion publique est fixée au 8 juin à 20h30 et est ouverte à tous. 

Etude des devis 

Les élus ont donné leur accord pour commander le four pour la cuisine de la salle polyvalente à la société 

CAILLAREC et le matériel électoral à la société Créatem. 

Des précisions complémentaires sur les devis de Caméra au terrain de foot vont être demandées.  

La mise en place du wifi4eu est confiée à l’entreprise Mogador et 2ISR. 

Autorisation d’absence pour évènements familiaux 

Présentation aux élus de la délibération prise lors du mandat précédent et mise à jour. 

Initiation au breton à l’école 

Le Conseil Municipal donne son accord pour l’initiation du breton, comme chaque année. 

Questions diverses 

• La distribution du bulletin se fera à compter du mois de juillet par la poste. 

• Tirage des jurés d’assises pour l’année 2022 : MELLOUET Christiane, BOULC’H Rosa et ERONTE 

Laura. 

Prochaine réunion le 24 juin à 20h30 à la mairie. 

 

 PAROISSE 

Les messes des week-end 

Samedi 5 juin à 18h à SAINT-THEGONNEC. 

Dimanche 6 juin à 10h30 à PLOUVORN (1ère eucharistie), LANDIVISIAU et SIZUN. 

Samedi 12 juin à 18h à PLOUNEVENTER. 

Dimanche 13 juin : Pardon de PLOUZEVEDE à 10h30 et messe à LANDIVISIAU et SIZUN à 10h30. 

Samedi 19 juin à 18h à SAINT-THEGONNEC. 

Dimanche 20 juin : Pardon de la Chapelle Saint Jean à SAINT-VOUGAY à 10h30 et messe à LANDIVISIAU 

et SIZUN à 10h30. 

Samedi 26 juin à 18h à PLOUNEVENTER. 

Dimanche 27 juin : Pardons de PLOUGOURVEST et GUICLAN à 10h30 et messe à SIZUN à 10h30. 

Temps de partage et de prière à 18h à l'église les vendredis 

– le 4 juin à BODILIS 

– le 11 juin à SAINT-DERRIEN 

– le 18 juin à PLOUNEVENTER 

– le 25 juin à SAINT-SERVAIS (Ossuaire ou Fontaine) 

 

ÉTAT CIVIL 

Naissance : Lorik MERRET, 1 Kerhuel, né le 11 mai 2021.  

Décès : Mme Denise UGUEN, 21 Brétiez, 88 ans, décédée le 20 mai à Saint-Servais. 

DÉRATISATION  

Le passage de l’entreprise de dératisation aura lieu le lundi 7 juin 2021 sur la commune de Saint-

Servais. Merci de vous inscrire en Mairie avant cette date. 

CARTE COMMUNALE 

L’étude de révision de la carte communale de Saint-Servais se poursuit. Une réunion publique est 

organisée le mardi 8 juin 2021 à 20h30 dans la salle polyvalente. Le projet de carte communale 

sera présenté à la population par l’urbaniste qui assiste la commune dans la procédure. 

Il est rappelé qu’un registre est ouvert en mairie pour recueillir les observations et suggestions, à 

disposition, aux horaires d’ouverture de la mairie pour toute la durée de la procédure. 

RECENSEMENT 

Les filles et les garçons nés en juin 2005 et à partir de leur date d’anniversaire doivent se faire recenser en 

Mairie. Se munir du livret de famille et de la carte d’identité. Le recensement citoyen est obligatoire. Cette 

démarche facilite l’inscription sur les listes électorales et déclenche la convocation à la Journée Défense et 

Citoyenneté. 
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DÉCHETS RECYCLABLES 

URBANISME 

   Permis de construire : 

Déposé le 20/01/2021      Mme SPINEC          19 Kerhéol       Construction habitation 

Accordé le 25/02/2021 

Déposé le 8/02/2021       M.MERRET             1, Kerhuel               Carport 

Accordé le 26/02/2021 

Déposé le 25/05/2021       M.LAURENT          Run Ar C’hy Extension poulailler 

 

Déclaration préalable :  

Déposée le 29/04/2021         Mme GRALL Marie-Laure   9, Runglas        Serre 

 

Déposé le 3/05/2021           Mme BARBEAU Marie      Kerangueven       Remplacement fenêtres 

Accordée le 25/05/2021 

Déposée le 17/05/2021       M.BOUGUENNEC Max 7 le Ménez      Abri de jardin 

 

Rappel : l’agrandissement de l’habitation de moins de 20 m² est soumis à une déclaration préalable, si + de 

20m², il faut un permis de construire.  

 

 

 

 

AU BOUILLON DE CULTURE 
Le couvre-feu étant désormais à 21h00, la 

bibliothèque sera ouverte :  

➢ Le mercredi de 17h00 à 18h30, et  

➢ Le samedi de 10h30 à 11h45,  

À compter du 2 juin.  De nouveaux ouvrages vous 

y attendent. 

AMICALE TROUZ-AN-DOUR 

REPRISE DES ACTIVITÉS : 

Quelques pétanqueurs étaient heureux de se 

retrouver jeudi 20 mai pour la reprise de leur sport 

favori. Rendez-vous est donné à ceux qui le 

désirent, le jeudi à 14h dans le respect des règles 

sanitaires et à l’extérieur autant que possible.  

Pour les dominos, il faudra attendre encore 

un peu, le temps que le Gouvernement autorise ce 

genre de rassemblements. Nous ne manquerons pas 

de vous informer. 

 

LA FLÈCHE 
 

 

VIE ASSOCIATIVE
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COMITÉ DES FÊTES 

Défiez-vous par équipe de 2, 3 ou 4 (possibilité de créer des équipes sur place si vous n’avez pas de 

coéquipier) sur notre pentathlon par un relais sur parcours de 21 mètres.  Allez-vous battre des records sur le 

ventre qui glisse ? Votre adresse sera mise à l’épreuve avec nos jeux bretons, ainsi que votre intellect sur nos 

quizz. Attention à notre taureau mécanique, qui ne vous laissera pas monter sur le podium si facilement et 

remporter votre prix. Le challenge enfant ou adulte vous attend.  

Préférez-vous devenir lors de notre tournoi de pétanque, les champions du 

stade et remporter le grand prix ? Nos crêpes et boissons vous donneront de 

l’énergie pour gagner. 

Inscriptions :  

-Pétanque : 5 euros 

-Challenge adulte : 5 euros avec une conso par personne                  

-Challenge enfant : 2 euros par enfant 

Les structures gonflables, le petit train ainsi que les autres animations sont 

ouverts à tous, et sont gratuits (sauf le taureau mécanique). 

Toutes les bonnes âmes sont les bienvenues pour nous aider lors de cette journée, vous pouvez vous 

manifester par notre page Facebook ou par téléphone au 06 71 61 32 02   

 

 

 

 

OFFRES D’EMPLOI 
►Garde d’enfants : Recherche personne pour garde d’enfant de 17 mois à domicile ou chez une assistante 

maternelle de Saint-Servais pour les mois d’été du 12 juillet au 31 août 2021, tous les jours sauf le mercredi 

après-midi. Si vous êtes intéressé, vous pouvez appeler le 0667142393. 

►ADMR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

►NOUVEAU : MFR Plounévez-Lochrist 

Prépa-apprentissage : 16 -29 ans (entrée possible tout au long de l’année) – Accompagnement individua-

lisé totalement gratuit et rémunération pour le bénéficiaire, en partenariat avec la mission locale du Pays de 

Morlaix. Renseignements au 02.98.61.41.30  

Site internet : www.mfr-plounevez.com 

Journées d’informations sur toutes nos formations les vendredi 4 juin et samedi 5 juin, sur RDV avec 

un accueil individualisé, dans le respect des gestes barrières.  

 BULLETIN N°221 – JUILLET 2021 : Les annonces pour le prochain bulletin d’informations devront 

parvenir à la Mairie par mail sous un format informatisé afin d’éviter des erreurs de retranscription (merci de 

mettre l’article en pièce jointe) pour le lundi 21 juin 2021 à midi (dernier délai). Il sera distribué au cours 

de la semaine 26. 

DIVERS

http://www.mfr-plounevez.com/

